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(54) Boîte mixte relais-fusibles modulaire

(57) Boîte mixte relais-fusibles modulaire compre-
nant une série de modules pourvus de compartiments
destinés à recevoir les pattes de contact (33, 36) de fu-
sibles et des relais et un circuit électrique relié à une
source d'alimentation et des moyens d'assemblage des
modules, caractérisée en ce qu'elle comprend un sup-
port (1) agencé afin de permettre la fixation côte à côte
d'une série de modules (30), ledit support étant pourvu
de moyens pour la fixation d'une barrette d'alimentation
(10) reliée à une source de courant électrique et confor-
mée pour présenter une série de languettes de contact
destinées à s'insérer dans les compartiments des mo-
dules et à être reliées à l'une des pattes de contact (33)
d'un relais (35), tandis qu'une autre patte de contact (33)
dudit relais est reliée par un shunt à une patte de contact
d'un fusible correspondant.
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Description

[0001] La présente invention concerne une boîte mix-
te relais-fusibles modulaire.
[0002] L'un des buts de l'invention est de réaliser une
boîte mixte relais-fusibles modulaire dont les différents
éléments sont faciles à assembler et dont les circuits
électriques sont simplifiés.
[0003] Le but, selon l'invention, comporte une série
de modules pourvus de compartiments destinés à rece-
voir les pattes de contact de fusibles et de relais, un cir-
cuit électrique d'alimentation relié à une source d'ali-
mentation et des moyens d'assemblage de modules, la-
dite boîte étant caractérisée en ce qu'elle comprend un
support agencé afin de permettre la fixation côte à côte
d'une série de modules, ledit support étant pourvu de
moyens pour la fixation d'une barrette d'alimentation re-
liée à une source de courant électrique et conformée
pour présenter une série de languettes de contact des-
tinées à s'insérer dans les compartiments des modules
et à être reliées à l'une des pattes de contact d'un relais,
tandis qu'une autre patte de contact dudit relais est re-
liée par un shunt à une patte de contact d'un fusible cor-
respondant.
[0004] Suivant une autre caractéristique, le support
comporte deux joues latérales, un fond à partir duquel
s'étend une série de cloisons présentant des fentes des-
tinées à recevoir la barrette d'alimentation, celle-ci pré-
sentant des ouvertures, tandis que le fond comporte des
pattes élastiques pourvues d'ergots s'insérant dans les-
dites ouvertures.
[0005] Suivant une caractéristique de détail, la barret-
te d'alimentation affecte une forme générale rectangu-
laire avec, le long d'un grand côté, des pattes de sertis-
sage pour la fixation d'un conducteur d'alimentation,
tandis que l'autre grand côté présente une série de pat-
tes pliées à angle droit et présentant, chacune, au voi-
sinage de leur extrémité libre, une languette de contact
également pliée à angle droit.
[0006] Enfin, suivant une dernière caractéristique, le
support comporte, sur son fond, des rainures, tandis
que les modules sont pourvus de languettes destinées
à s'insérer dans les rainures pour assurer l'assemblage.
[0007] L'invention va maintenant être décrite avec
plus de détails en se référant à un mode de réalisation
particulier donné à titre d'exemple seulement et repré-
senté aux dessins annexés, dans lesquels :

Figure 1 est une vue en perspective éclatée d'une
boîte mixte relais-fusibles.

Figure 2 montre la boîte montée.

Figure 3 est une vue en perspective éclatée mon-
trant l'alimentation et le montage d'un module.

Figure 4 est une vue en coupe montrant le montage
et la fixation de la barrette d'alimentation.

[0008] La boîte, selon l'invention, comprend un sup-
port 1 réalisé en matière plastique et présentant un fond
2, deux joues latérales 3 et des cloisons 4 reliées par
un plancher 5 renforcé par des nervures 6.
[0009] Le fond 2, sous le plancher 5, comporte des
pattes élastiques 7 et entre les cloisons 4 et le fond 2
sont ménagées des fentes 8.
[0010] Le support 1 est destiné à recevoir une barrette
d'alimentation 10 découpée dans un flan d'un métal bon
conducteur de l'électricité et affectant une forme géné-
rale rectangulaire avec deux grands côtés 11 et 13 et
deux petits côtés 12.
[0011] Le grand côté 11 comporte des pattes de ser-
tissage 14 pour la fixation d'un conducteur 15 relié à une
source de courant électrique.
[0012] Le grand côté 13 présente une série de pattes
16 présentant une partie 17 pliée à angle droit et pré-
sentant, au voisinage de l'extrémité libre, latéralement,
une languette de contact 18 pliée également à angle
droit.
[0013] La barrette de contact 10 s'insère dans les fen-
tes 8 du fond 2 et présente des ouvertures 20 destinées
à coopérer avec des ergots 21 portés par des pattes
élastiques 22 du fond 2 du support 1.
[0014] Le plancher 5 est percé de trous 23 pour le
passage des pattes 18.
[0015] Le fond 2 est divisé en compartiments par les
cloisons 4, chaque compartiment présentant deux rai-
nures 26, en vis-à-vis, et destinés à constituer des glis-
sières.
[0016] Dans chaque compartiment, il est prévu, sur le
fond 2, des butées de verrouillage 27.
[0017] La boîte est complétée par une série de mo-
dules 30 destinés à s'insérer entre les cloisons 4 et aux
extrémités du support entre une cloison 4 et la joue cor-
respondante 3.
[0018] Chaque module 30 présente une série de com-
partiments destinés à recevoir, d'une part, les pattes de
contact 33 d'un relais 35 et les pattes de contact 36 d'un
fusible 37.
[0019] L'une des parois latérales des modules 30 pré-
sente des languettes 31 destinées à coopérer avec les
rainures 26 afin d'assurer la fixation sur le support, cha-
que module étant bloqué entre la paroi de plancher 5 et
les butées 27 qui coopèrent avec son bord correspon-
dant.
[0020] La face des modules 30 opposée à celle pour-
vue des languettes 31 comporte des accrochages en
queue d'aronde pour recevoir des éléments complé-
mentaires.
[0021] L'une des pattes 33 du relais 35 est destinée
à s'insérer dans un organe de contact 39 monté sur une
languette de contact 18, tandis que deux autres pattes
33 coopèrent avec des organes femelles 40 reliés à des
conducteurs 41. Enfin, la dernière patte 33 reçoit un or-
gane de contact 39 relié par un shunt 42 à un second
organe de contact 39 dans lequel s'insère l'une des pat-
tes de contact 36 du fusible 37, l'autre patte de contact
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36 s'insérant dans un organe femelle 44 serti à une ex-
trémité d'un conducteur 45 d'alimentation d'un appareil.
[0022] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d'être décrit et représenté.
On pourra y apporter de nombreuses modifications de
détail sans sortir pour cela du cadre de l'invention.

Revendications

1. Boîte mixte relais-fusibles modulaire comprenant
une série de modules pourvus de compartiments
destinés à recevoir les pattes de contact (33, 36) de
fusibles et des relais et un circuit électrique relié à
une source d'alimentation et des moyens d'assem-
blage des modules, caractérisée en ce qu'elle
comprend un support (1) agencé afin de permettre
la fixation côte à côte d'une série de modules (30),
ledit support étant pourvu de moyens pour la fixa-
tion d'une barrette d'alimentation (10) reliée à une
source de courant électrique et conformée pour
présenter une série de languettes de contact desti-
nées à s'insérer dans les compartiments des mo-
dules et à être reliées à l'une des pattes de contact
(33) d'un relais (35), tandis qu'une autre patte de
contact (33) dudit relais est reliée par un shunt à
une patte de contact d'un fusible correspondant.

2. Boîte mixte relais-fusibles modulaire, selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que le support
(1) comporte deux joues latérales (3) et un fond (2)
à partir duquel s'étend une série de cloisons (4) pré-
sentant des fentes (8) destinées à recevoir la bar-
rette d'alimentation (10), celle-ci présentant des
ouvertures (20), tandis que le fond comporte des
pattes élastiques (22) pourvues d'ergots (21) s'in-
sérant dans lesdites ouvertures.

3. Boîte mixte relais-fusibles modulaire, selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que la barrette
d'alimentation (10) affecte une forme générale rec-
tangulaire avec, le long d'un grand côté, des pattes
de sertissage pour la fixation d'un conducteur d'ali-
mentation, tandis que l'autre grand côté présente
une série de pattes (16) pliées à angle droit et pré-
sentant, chacune, au voisinage de leur extrémité li-
bre, une languette de contact également pliée à an-
gle droit.

4. Boîte mixte relais-fusibles modulaire, selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que le support
(1) comporte, sur son fond, des rainures (26), tandis
que les modules (30) sont pourvus de languettes
(31) destinées à s'insérer dans les rainures pour as-
surer l'assemblage.
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